
 
 

Rouen, le 29 septembre 2021 
 
 
 
 
 

M. le Maire de Rouen 
Hôtel de ville 
Place du général de Gaulle 
CS 31402 
76037 Rouen cedex 

Réf : CD/GM/EV/ND/64.1-21 
Objet : Droit de préemption 

 
 
 
Monsieur le Maire, 

 

En réponse à votre courrier du 20/09/2021 relatif au droit de préemption et après 

étude de votre projet de délibération et du diagnostic territorial analysant la 

situation du commerce et de l’artisanat rouennais et des périmètres choisis, la CMA 

Normandie, délégation territoriale 76 émet un Avis favorable sans réserve. 

 

Mes équipes restent disponibles pour tout complément d’information. 

Veuillez croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de mes salutations distinguées. 

 

 
Christophe DORÉ 

Président 76 – CMA Normandie 
 


